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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant:

I. – L’avant-dernier et le dernier alinéas de l’article 13 de la Constitution sont supprimés.

II. – En conséquence, l’article 43 de la Constitution est complété par un alinéa ainsi rédigé :

« Les commissions permanentes nomment, à la majorité absolue des leurs membres, aux emplois ou 
fonctions en raison de leur importance pour la garantie des droits et libertés ou la vie économique et 
sociale de la Nation. Une loi organique détermine les emplois ou fonctions, autres que ceux 
mentionnés au troisième alinéa de l’article 12, pour lesquels les commissions disposent d’un 
pouvoir de nomination. La loi organique détermine les commissions permanentes compétentes 
selon les emplois ou fonctions concernés. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

"Par cet amendement d'appel, le groupe LFI-NUPES souhaite discuter de l'opportunité de renvoyer 
la nomination aux emplois et fonctions aux commissions permanentes.

L’article 13 de la Constitution offre un pouvoir de nomination démesuré au Président de la 
République, avec un faible contre-pouvoir des parlementaires. La loi organique citée aux alinéas 4 
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et 5 de l’article 13 de la Constitution concentre plus de cinquante emplois et fonctions aux secteurs 
très divers.

Le pouvoir de nomination est issu d’une tradition impérialiste et monarchique. La Vè République a 
repris cette tradition qui révèle la posture du monarque présidentiel. Avant la Vème République, le 
pouvoir de nomination se limitait à la désignation des ministres, des ambassadeurs, du personnel 
militaire. L’article 13 de la Constitution de 1958 a étendu ce pouvoir de nomination dont 
l’accroissement s'est avéré illimité. 
La révision constitutionnelle du 23 juillet 2008, qui entendait revaloriser le pouvoir du Parlement, a 
en effet ajouté l’alinéa 5 pour étendre davantage ce pouvoir de nomination à des fonctions 
supplémentaires en ne permettant qu'un contrôle a minima des commissions compétentes.

L’hyper-présidentialisation est le syndrome d’une République usée. Par le pouvoir de nomination, 
le Président de la République capte des compétences qui conforte sa posture de monarque. Les 
pouvoirs de nomination du Président de la République sont partout dans la Constitution : art. 8 
(nomination du Premier ministre), art. 13 (nomination des membres du Conseil Const.), art. 65 
(nomination de personnalités qualifiées au Conseil supérieur de la magistrature), art. 71-1 
(nomination du Défenseur des droits). Par ces pouvoirs de nomination, le Président de la 
République dispose d'une influence qui lui permet de toucher à tous les secteurs d’activités. Cette 
magistrature d’influence conjuguée à centralisation du pouvoir exécutif entre les mains du président 
de la République sous la V ème , établit le pouvoir de nomination en « pouvoir de patronage » 
(Maurice Hauriou, 1856-1929, Professeur de droit public et « père » du droit administratif). Ce 
pouvoir de nomination arbitraire du Président de la République pose par ailleurs des réels enjeux 
d’indépendance des autorités citées par la loi organique.

Le pouvoir de nomination démesuré du Président de la République interroge plus largement 
l’impartialité de l’État. Ce pouvoir de nomination pourrait être utilisé par le Président pour se 
constituer une clientèle. Ce pouvoir délaisse de plus le Parlement qui n’a qu’un faible contrôle dans 
un délai restreint. Le pouvoir de nomination des fonctions citées dans la loi organique des alinéas 4 
et 5 de l’article 13 de la Constitution doit revenir aux commissions parlementaires, parfaitement 
capables d’arbitrer et de les nommer démocratiquement."


